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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-132713

Département(s) de publication : 37, 49, 44
 Annonce n° 24-132713

Fournitures

Section 1 - Identification de l'acheteur

Etablissement Français du SangNom complet de l'acheteur : 
SIRENType de Numéro national d'indentification : 

42882285202256N° National d'identification : 
Tours cedex 3Ville : 

37206Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

37, 49, 44Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : http://www.marches-publics.gouv.fr
2024EFS-CPDL356Identifiant interne de la consultation : 

 NonIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :
 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :

Juriste marchéNom du contact : 
Cpdl.marchespublics@efs.sante.frAdresse mail du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Voir règlement Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
de consultation

Une déclaration Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
concernant le chiffre d'affaires annuel global du candidat et le cas échéant, le chiffre d'affaires 
du domaine d'activité faisant l'objet du présent marché, sur les trois derniers exercices 
disponibles, en fonction de la date de création de l'entreprise ou du début d'activité de 
l'opérateur économique, dans la mesure où les informations sur ces chiffres d'affaires sont 
disponibles ; dans le cas où le candidat est objectivement dans l'incapacité de produire ces 
renseignements, il peut prouver sa capacité par tout autre document considéré comme 
équivalent - Voir règlement de consultation

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-132713
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-132713
http://www.marches-publics.gouv.fr
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Liste des travaux Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
exécutés au cours des cinq dernières années, assortie d'attestations de bonne exécution pour 
les travaux les plus importants. Ces attestations indiquent le montant, la date et le lieu 
d'exécution des travaux et précisent s'ils ont été effectués selon les règles de l'art et menés 
régulièrement à bonne fin. Des certificats de qualification professionnelle établis par des 
organismes indépendants. Dans ce cas, l'acheteur accepte tout moyen de preuve équivalent 
ainsi que les certificats équivalents d'organismes établis dans d'autres Etats membres Une 
description de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique dont le candidat disposera 
pour la réalisation du marché public. Attestation sur l'honneur relative "aux sanctions russes" 
complétée et datée et signée par le candidat Si le candidat est en redressement judiciaire, il 
devra fournir la copie du ou des jugements l'autorisant à poursuivre son activité ou devra 
prouver par tout moyen qu'il bénéficie d'un plan de redressement Voir règlement de 
consultation

Sans objetTechnique d'achat : 
10/01/2025 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Prix : 60% apprécié au regard du montant global et forfaitaire mentionné par le Critères d'attribution : 
candidat dans la DPGF. Concernant le prix, la note maximale sera attribuée à la meilleure offre , puis 
sera appliquée une règle de 3 inversée. Valeur technique : 40% apprécié au regard: - Pertinence des 
moyens humains et matériels affectés au projet : 5 % - Pertinence du calendrier proposé par le 
candidat : 5 % - Pertinence de la méthodologie d'intervention mise en oeuvre pour répondre aux 
enjeux de l'opération : 10 % - Pertinence des mesures en matière de sécurité et d'environnement 10 % - 
Pertinence des matériaux et équipements proposés (avec fourniture des fiches techniques associées) 
selon les demandes du CCTP: 10%

Section 4 - Identification du marché

TRAVAUX DE REFECTION DES CANALISATIONS DE CHAUFFAGE ET D'EAU Intitulé du marché : 
GLACEE DU SITE D'ANGERS DE L'EFS CENTRE PAYS DE LA LOIRE

45331000Code CPV principal - Descripteur principal : 
FournituresType de marché : 

La présente consultation a pour objet des travaux de réfection des Description succincte du marché : 
canalisations de chauffage/rafraichissement de l'Etablissement Français du Sang Centre-Pays de La 
Loire (EFS CPDL) à Angers. Les travaux se réaliseront en site occupé, les accès aux zones de travaux se 
font simultanément par les entreprises et par les personnels de la Maîtrise d'Ouvrage. Les travaux sont 
décrits au CCTP. Le marché public est un marché ordinaire conclu à prix forfaitaire (article R.2111-6 2° 
du code de la commande publique). Il prendra effet à compter de sa notification et se terminera à la 
fin de l'année de parfait achèvement, le cas échéant prolongée. Le délai d'exécution des travaux, est 
fixé à 9 mois calendaires à compter de la notification du marché. La notification du marché public 
vaudra ordre de service de démarrage des travaux, incluant la phase de préparation du chantier (6 
semaines), d'approvisionnement et de réalisation des travaux.&#61607; Durée prévisionnelle des 
travaux est de 9 mois. Date prévisionnelle de notification des marchés : SEMAINE 11 2025 Démarrage 
travaux : SEMAINE 17 2025 Fin des travaux : SEMAINE 46 2025 La date maximale de réception des 
travaux est fixée au 15/11/2025.

AngersLieu principal d'exécution du marché : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 NonMarché alloti :
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Section 6 - Informations Complementaires

 OuiVisite obligatoire :
Les détails des modalités de la visite obligatoire sont disponibles à l'article Détail sur la visite (si oui) : 

2.4 du règlement de consultation. L'offre d'un candidat n'ayant pas réalisé cette visite sera déclarée 
irrégulière. La visite exclusivement le 4/12/24, 12/12/24 ou 18/12/24 à 14h00

L'Instance chargée des procédures de recours est le Tribunal Autres informations complémentaires : 
administratif d'Orléans - 28 rue Bretonnerie - 45000 Orléans, tél. : (+33) 2-38-77-59-00, courriel : greffe.
ta-orleans@juradm.fr, télécopieur : (+33) 2-38-53-85-16. Précisions concernant les délais d'introduction 
de recours : Le candidat peut, s'il le souhaite, exercer un référé précontractuel contre la présente 
procédure de passation, devant le président du tribunal administratif compétent, avant la signature 
du marché ou de l'accord-cadre, conformément aux dispositions des articles L.551-1 à -12 du code de 
justice administrative. Le dossier de consultation est téléchargeable en se connectant à http://www.
marchespublics.gouv.fr (référence pour accéder au dossier sur la plateforme: 2024EFS-CPDL356). Il est 
fortement recommandé aux candidats de créer un compte et de s'identifier préalablement sur la 
plateforme, avant de télécharger le dossier de consultation, pour être informés des compléments qui 
lui seraient apportés. Les candidats qui ne s'identifieront pas préalablement ne pourront être alertés. 
Aucun autre élément du dossier de la consultation ne sera transmis sous format papier ou sur support 
électronique. Les questions/réponses sont consultables sur la plateforme de dématérialisation. 
Conformément à l'article R.2132-7 du code de la commande publique, les plis doivent être remis par 
voie dématérialisée, à l'adresse suivante : www.marchespublics.gouv.fr, hormis en cas de remise d'une 
copie de sauvegarde (R.2132-11 du code de la commande publique)(cf. Règlement de consultation)

25/11/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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